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rv Aux termes d'une décision collective des associés du 24 OCTOBRE 2019, il a été 
incorporé au capital social une somme de QUATRE CENT QUATRE VINGT 
QUA1RE MILl.E SEPT CENT CINQUANTE CINQ €UROS DIX CENTIMES 
(484 755,10 €) prélevée sur les réserves, ladite incorporation se traduisant par l'élévation 
de la valeur nominale des parts de 15,2449 €uros à 500 €uros chacune. 

Aux termes des délibérations de l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire en date 
du 7 juin 2024, le capital social a été augmenté d’un montant de 500 000 euros par 
incorporation de réserves, par création et émission de 1 000 parts sociales nouvelles de 500 
euros de valeur nominale chacune.

Article 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de 1 000 000 euros.

Il est divisé en 2 000 parts sociales de 500 euros de valeur nominale chacune, numérotées 
de 1 à 2 000, entièrement souscrites et intégralement libérées et réparties entre les associés 
au prorata de leurs droits. 

Toute modification du capital social sera décidée et réalisée dans les conditions et avec les 
conséquences prévues par les dispositions légales et réglementaires. 

ARTICLE n-PARTS SOCIALES 

Les parts sociales sont attribuées comme suit : 

- Madame VERNUCCI épouse SANCHEZ Sophie, à concurrence de 980 parts 
numérotées de 1 à 343, de 701 à 847 et de 1001 à 1 490, ci           980 parts

- Monsieur SANCHEZ Eric, à concurrence de 1 020 parts numérotées de 344 à 700, de 
848 à 1 000 et de 1 491 à 2 000, ci              1 020 parts

Total égal au nombre de parts composant le capital social soit         2 000 parts

Les associés déclarant que toutes les parts sociales leur ont bien été attribuées dans les 
proportions ci-dessus, conformément à leurs droits et qu'elles sont entièrement libérées. 

ARTICLE. 9 - COMPTES COURANTS 

Ouire Jeurs apports les associés nl'lurron' · 1 · ··· · d' · · 
. , r-- , verser ou aisscr a 1spos1t1on de la Société tou\es ·somm�dont elle pourrait avo·,r bcso·1n Ces · · · · 

, ., . _ . ·• sommes sont tnscntes au cred1L d'un r.ompte ouvcn au nom de1 associe, qui pourra porter 1ntéret au taux légal sur décision <l'une As.�emblée Générale O(dinaîre. 

Les comptes courants · d · · · A d''-' . · · 
. , . . ne Otvent J3�é\1S cire eu1leurs et la Société a la facullé d'en tembourser tout

ou partie, epres avis donné par écrit un mois à_l'avanœ, sauf stipulation contraire. 
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